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Résumé
Au cours du procès pénal, la 

personne poursuivie présumée 

innocente; peut subir des actes 

attentatoires à sa liberté, à son intimité 

et au respect de son intégrité physique, 

entraînant une atteinte fatale à son 

honneur en faisant peser sur lui une 

présomption infamante de culpabilité.                                                                                                    

 Ces atteintes peuvent intervenir 

au cours de la phase d'instruction et de 

jugement, atteintes résultant d'une 

poursuite injustifiée, ne convient-il pas 

que la personne poursuivie à tort 

bénéficiaire d'une décision de non lieu, 

de relaxe ou d'acquittement soit 

indemnisée ? 

On peut s'interroger alors: n'est-il 

pas juste que l'Etat supporte les 

conséquences engendrées par une faute 

commise par le service de la justice  qui 

cherche la vérité en vue de sauvegarder 

l'état et ses citoyens  

En effet le préjudice, subi par 

une personne victime d'une poursuite 

judiciaire erronée, peut conduire à la 

responsabilité de l'Etat du fait de la 

fonction juridictionnelle et par 

conséquent à l'octroi de prestations aux 

victimes de la faute judiciaire. 
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